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Ce bulletin d’information est le lieu de pa-
role non seulement du réseau AKTEA 

mais aussi de ses organisations membres car 
la vie du réseau n’est pas indépendante de la 
vie de ses membres. Les expériences, les ac-
tions et les difficultés vécues par les uns et les 
autres doivent être partagées par tous car c’est 
là que se trouve la richesse de notre réseau et 
par conséquent notre point fort. L’année 2010 
a été marquée par la discussion sur la réforme 
de la politique commune de la pêche à laquelle 
les femmes ont contribué soit en rédigeant des 
réponses au livre vert soit avec leur participa-
tion aux CCR. 

Dans ce numéro vous trouverez des informa-
tions sur les thèmes abordés pendant l’AG du 
réseau, le bilan d’activité qui fait état de ses 
actions, l’audition publique organisée par la 
Commission Pêche du Parlement Européen, 
la réforme de la directive 86/613, la stratégie 
de la Commission Européenne pour l’égalité 
entre les femmes et les homme et enfin la vie 
des associations.

En 2010, un nouveau réseau est né : le réseau 
espagnol des femmes du secteur de la pêche. 
Nous félicitons sa naissance non seulement 
parce que nous souhaitons établir des collabo-
rations dans le futur mais aussi parce qu’il est 
le seul réseau à bénéficier du soutien de l’axe 
3 du Fond Européen de Pêche. Il est l’exemple 
du type de réseaux dont la Commissaire Eu-
ropéenne chargée de la pêche souhaite l’éta-
blissement au niveau des Etats membres et au 
niveau européen. 

K a t i a  F r a n g o u d e s 
( F a c i l i t a t r i c e  d u  r é s e a u ) 

E D I T O
E n  b r e f

...

u Rapport d’activité d’AKTEA p.2

u Compte rendu de l’Assemblée 

Générale d’AKTEA p.4

u Révision de la directive 86/613 par 

la directive 2010/41/UE p.6

u Union Européenne : Stratégie 

pour l’égalité entre les femmes et les 

hommes p.6

u La vie des organisations AKTEA p.7

1



u Novembre 2009

 † Estrela do Mar le réseau portugais des femmes de la pêche a organisé la 4ème conférence 
AKTEA à Sines au Portugal. Pendant cette rencontre le réseau a préparé sa réponse au livre vert pour la 
réforme de la politique commune de pêche tout en discutant les principaux aspects de la politique com-
mune de pêche. Pendant la discussion qui a suivi des questions sur les Quotas Individuels transférables, 
les prix de poissons, la rareté des ressources, la sécurité en mer, la mortalité des huitres ont été débattues 
par les participantes. Deux chercheuses japonaises sont venues nous parler de leurs travaux sur la contri-
bution des femmes dans la pêche dans ce pays.

 † Des nombreux membres d’AKTEA ont participés à la conférence du 25 au 27/11/2009 sur la 
petite pêche en mer et estuarienne organisée à Biarritz. Des représentantes du Portugal, Pays Bas sont 
venues assister à cette conférence qui mélange pour la première fois la pêche en mer et la pêche en eaux 
continentales. Les représentantes de Thyrius, Espagne, n’ont pas pu venir bien que le sujet les intéresse 
particulièrement, puisque leur communauté vie exclusivement de la pêche en lagune. Suite à la présen-
tation sur le rôle des femmes dans la pêche de nombreux pêcheurs et conjointes de pêcheurs de la pêche 
continentale sont venus discuter avec nous des objectifs du réseau. Par la suite, le journal professionnel 
à la pêche continentale a publié deux articles sur le rôle de femmes dans la pêche dans le but d’inciter les 
conjointes des pêcheurs à joindre le réseau.

 † AKTEA a présenté ses actions et ses objectifs à la Journée Mondiale des pêcheurs artisans 
organisée par l’association Pêche et Développement à Lorient. La réponse d’AKTEA au livre vert a aussi 
été présentée.

u Janvier 2010

Les organisations membres d’AKTEA ont été sollicitées pour répondre à au questionnaire « Renforcer la 
voix de femmes des communautés de pêches en Europe» préparé par l’ICSF, organisation non gouverne-
mentale internationale qui soutient le développement durable des pêche et des communautés de pêche, 
sur le rôle des femmes dans la pêche. Le texte est disponible sur : http://www. !shwomen.org

u Février 2010

L’ICSF a organisé un atelier à Bruxelles pour débattre avec des représentantes de quelques organisations 
et des femmes membres d’AKTEA de la question du rôle des femmes dans le secteur de la pêche et de 
l’aquaculture en Europe. Cet atelier avait pour but de compléter les informations obtenues par le ques-
tionnaire que nous avons mentionné plus haut. L’atelier de Bruxelles a produit un agenda européen. Les 
discussions de l’atelier, ainsi que les réponses aux  questionnaires ont servi à la rédaction d’un rapport 
européen sur le rôle des femmes dans la pêche par l’ICSF et AKTEA. 

u Juillet 2010

Les résultats de ce rapport ont été présentés par Marja Bekendam, présidente de AKTEA, à l’atelier 
international «Changer la donne : dé! nir un agenda sur les questions de genre pour soutenir la vie et les 
moyens de subsistances dans les communautés de pêche » organisé par ICSF.
Cet atelier à Mahabalipuram a regroupé 39 déléguées originaires de 18 pays qui ont débattu sur le rôle 
des femmes dans la pêche au niveau des différents continents.
L’objectif de cet atelier a été de produire un agenda commun entre les différents continents sur l’impor-
tance du rôle des femmes dans la pêche. Le rapport de cet atelier est disponible sur le site d’ICSF en 
différentes langues :
http://icsf.net/icsf2006/uploads/resources/statements/pdf/english/statements/1279686472111***Shared_agenda_ !nal.pdf

Rapport d’ac! vité d’AKTEA présenté lors de l’Assemblée Générale d’AKTEA
le 2 décembre 2010 à Bruxelles. 
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Le rapport européen peut être consulté sur le site de AKTEA : www. !shwomen.org ou sur le site de ICSF (en 
anglais et en français).
Les résultats de cet atelier peuvent être trouvés dans un papier écrit par Cornelie Quist membre d’ICSF 
et de VinVis qui est disponible sur le site d’AKTEA (www. !shwomen.org).

u Octobre 2010

 † Le réseau AKTEA a été invité à participer au premier symposium organisé par le Réseau espa-
gnol des femmes du secteur de la pêche qui s’est tenu à San Sebastian au Pays Basque (Espagne). AKTEA 
a été sollicité par les organisateurs pour présenter son expérience en matière de réseautage. A cette 
réunion étaient présentes environ 350 personnes dont l’écrasante majorité était des femmes du secteur 
de la pêche. L’administration nationale promotrice du réseau, des représentants de la DG MARE et des 
administrations régionales espagnoles ont pris part à cet événement. Le réseau espagnol des femmes du 
secteur de la pêche a été initié par l’administration de pêche espagnole et béné! cie des ! nancements du 
Fond Européen pour la Pêche (FEP) liés à son axe 3.
Mme Carla Montesi de la DG MARE qui a parlé au nom de Mme Damanaki, Commissaire Européenne en 
charge de la pêche, a dit que la Commissaire souhaite la création d’un réseau européen des femmes de la 
pêche. Les organisations membres d’AKTEA se sont demandées pourquoi la commissaire ne connaissait 
pas la présence d’AKTEA qui est un réseau européen et pourquoi elle souhaitait soutenir une telle créa-
tion. La réponse est venue quelques semaines plus tard, lors de l’audition publique organisée par la Com-
mission de Pêches du parlement européen où Mme la Commissaire a parlé de la création d’un tel réseau. 
La Fédération des femmes du milieu maritime (France) et le réseau des Iles des Açores, UMAR ont parti-
cipé à ce symposium sans prendre la parole. Pendant ce symposium Marja Bekendam a pris contact avec 
FARNET et discuté avec les représentants de la commission européenne.

Pour plus d’information sur le réseau espagnol vous pouvez consulter le site suivant :
!http://www.mapa.es/es/pesca/pags/RedMujer/Presentacion/Presentacion.htm
Le bulletin d’information du réseau est disponible : 
http://www.fedepesca.org/web/noticias.jsp?id=304

 † Adriana Celestini vice présidente du réseau AKTEA a participé et parlé au nom d’AKTEA lors 
d’une rencontre organisée par l’association ComeUnaMarea sur les femmes de la mer. ComeUnaMarea 
est une association culturelle de Sicilienne qui s’intéresse aux questions du genre dans la pêche. Adriana 
a parlé des objectives et des actions menées par AKTEA.

u Novembre 2010

Marja Bekendam a été invitée à participer à une réunion organisée par FARNET (le réseau européen des 
zones de pêches liées à l’axe 4 du FEP). Elle a encore présenté les objectifs, les actions et les dif! cultés 
d’AKTEA. Le sujet traité par cette réunion était la création de la valeur ajoutée aux produits locaux de la 
pêche. Les participant(e)s étaient originaires d’Espagne, de France mais aussi de la Pologne, d’Estonie, 
de Lituanie, etc. A travers ces réunions, AKTEA cherche à établir des contacts avec des femmes d’autres 
pays et ainsi élargir sa présence dans d’autres Etats Membres. 

u 1er décembre 2010

AKTEA participe à l’audition publique sur les femmes et développement durable des zones de pêche, 
organisée par la Commission Pêche du Parlement Européen.

Le compte rendu d’AKTEA sur cette réunion est disponible sur le lien suivant : 
!http://www.umr-amure.fr/aktea/aktea_cr_public_hearing2010.pdf! (français, anglais)

L’ensemble des interventions de l’audition publique peut être consulté sur le site du parlement européen:
http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/eventsCom.do?page=1&product=CHE&language=FR&body=PECH
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L’Assemblée Générale d’AKTEA, Bruxelles, 2011

Rapport d’ac! vité d’AKTEA présenté lors de l’Assemblée Générale d’AKTEA 
du 2 décembre 2010 à Bruxelles

L’AG de AKTEA a eu lieu le 2 décembre 2010 à Bruxelles grâce au soutien de 
la commission pêche du parlement européen. Mme Josefa Barea députée euro-
péenne, responsable de la ques! on du genre au sein de la commission de pêche, 
a par! cipé à nos travaux. 

Le rapport d’ac! vités d’AKTEA et ceux des organisa! ons membres étaient à l’ordre 
du jour mais le principal sujet soumis à la discussion était l’avenir du réseau et 
plus par! culièrement son fonc! onnement ainsi que ses ac! ons. 

• Quotas Individuels Transférables 

Suite à la présentation du rapport d’activité du réseau VinVis (Pays Bas) Mme Barea a posé une question 
sur le système de quotas individuels transférables et par conséquent, la discussion a vite dévié vers ce su-
jet. Yvonne Baker déléguée de VinVis a expliqué à Mme la députée et à l’ensemble des participants le fonc-
tionnement de ce système dans son pays. Elle a expliqué qu’aux Pays Bas quelques personnes, qui ne sont 
pas des pêcheurs, possèdent des quotas qu’ils louent aux pêcheurs actifs qui ont besoin de quotas supplé-
mentaires pour pouvoir s’en sortir économiquement. Les quotas supplémentaires sont loués auprès de ces 
propriétaires de quotas, mais le coût du loyer est tellement élevé que par conséquent certaines entreprises 
de pêche ne peuvent plus être rentables. Elle a illustré ces propos en prenant l’exemple du maquereau. Elle 
a dit que le prix de vente d’un kilo de maquereau est de 1,50 euro, le prix du loyer du même kilo versé aux 
propriétaires de quotas est de 50 cents. Par conséquent, il devient dif! cile pour nombreuses entreprises de 
pêches de s’en sortir ! nancièrement.
Devant ces explications Madame la Députée a compris que les petits pêcheurs de Méditerranée, d’où elle 
est originaire, ne vont pas survivre. Pour elle, les droits de la petite pêche doivent être protégés. Le système 
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des quotas individuels est peut être bien pour la pêche en haute mer, mais pas pour la pêche côtière. 
• Comités Consultatifs Régionaux et participation de femmes 

L’intervention de Leslie Duthie (réseau des femmes de la Mer du Nord) a fait ressortir encore une fois la 
question de la participation des femmes aux Comités Consultatifs Régionaux. Les dif! cultés pour trouver 
l’argent nécessaire pour payer les cotisations, pour trouver la personne qui participera aux CCR, ainsi que 
la façon dont elles sont perçues par les autres membres ont été des sujets débattus par les femmes. Cette 
discussion a permis de parler de la réponse donnée par la DG MARE à la question posée par AKTEA sur 
le coût élevé des cotisations de certains CCR. La DG MARE nous a expliqué que chaque CCR est une ins-
titution indépendante et qu’il peut ! xer le montant de sa cotisation comme il veut. Par ailleurs, il n’existe 
pas au niveau européen des aides qui peuvent servir pour le paiement des cotisations. 
Les organisations des femmes savent qu’elles ne sont pas les seules à être confrontées à ces dif! cultés. De 
nombreuses organisations des pêcheurs sont dans la même situation. 

• Avenir du réseau AKTEA

L’assemblée a discuté la présentation faite par Mme Maria Damanaki, Commissaire Européenne chargée 
de la pêche/ DG MARE, la veille à l’audition publique au Parlement. Mme Damanaki a dit qu’elle sou-
tenait la constitution d’un réseau européen de femmes de la pêche. Le réseau européen auquel Mme la 
Commissaire fait référence béné! ciera du soutien de l’Union Européenne. 

Ces propos nous laissent comprendre que le réseau AKTEA, malgré sa dimension européenne, n’est pas le 
réseau auquel Mme Damanaki se réfère, même si dans son discours elle reconnait le rôle joué par AKTEA 
au sein du secteur de la pêche et des communautés de pêche. L’assemblée a commencé la discussion sur le 
rôle qu’AKTEA peut jouer ou non dans la constitution du réseau européen comme il est vu par la Com-
mission Européenne. 

Pour nous, en tant que réseau militant et bénévole, il s’agit de savoir si nous souhaitons nous engager dans 
cette démarche, et si oui, comment. Suite à cette discussion l’assemblée d’AKTEA décide de participer 
activement, si les moyens lui sont donnés, à la mise en place du réseau européen souhaité par la commis-
sion européenne. Les propos suivants résument pourquoi AKTEA doit s’engager dans cette démarche 
qui servira les intérêts collectifs des femmes de la pêche mais aussi la construction européenne : « Cela 
fait plusieurs années que nous travaillons ensemble et on sait que le manque d’argent limite notre action 
et surtout notre communication ». (Marja Bekendam) Les échanges d’expériences entre femmes de dif-
férents pays constituent le principal objectif du réseau et il est dif! cilement réalisable car nous parlons 
plusieurs langues. Par conséquent, l’interprétariat est indispensable pour communiquer mais son coût est 
élevé. 

• Présentation du réseau espagnol des femmes du secteur de la pêche

Pour avoir une meilleure image de ce qui signi! e un réseau soutenu par une administration Carmen 
Serano nous parle du réseau espagnol des femmes du secteur de la pêche dont elle a suivi la création. Il 
s’agit d’un réseau national, qui pour le moment reste éloigné des préoccupations des associations locales 
ou régionales de femmes, vu sa récente création. Il s’agit d’un réseau qui a été crée de haut vers le bas. 
Le 1er symposium organisé par le réseau à San Sebastian était un succès si on considère le grand nombre 
des participant(e)s. C’est pour cette raison que les associations de femmes de pêche en Espagne doivent 
coopérer avec ce dernier tout simplement parce que nous défendons les droits de femmes. Le réseau natio-
nal est très jeune et dif! cile à juger, car il n’a pas encore mené d’actions. Mais il peut devenir plus impor-
tant si les organisations de femmes l’intègrent et si celui-ci réussit à prendre en compte les revendications 
et les soucis des femmes. Les associations des femmes doivent participer dans cette démarche pour aider 
le réseau à dé! nir ses objectifs et ses actions.

Toutes et tous peuvent être membre du réseau. Pour plus d’information consultez le site suivant : 
http://www.mapa.es/es/pesca/pags/RedMujer/Presentacion/Presentacion.htm
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Suite à la consultation réalisée l’année dernière par l’UE sur la feuille de route pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes, la commission vient de publier une communication sur la stratégie pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes 2010 -2015 et elle dé! nit un plan d’action pour sa mise en œuvre. 

Les objectifs ! xés par la stratégie sont : l’indépendance économique, l’égalité de rémunération pour un 
même travail ou un travail de même valeur, l’égalité dans la prise de décision, la dignité/intégrité et ! n 
des violences fondées sur le sexe, l’égalité entre les femmes et les hommes dans les politiques extérieures, 
les questions transversales (rôles attribués aux sexes, législation, gouvernance et outils de l’égalité entre 
femmes et hommes).

Le texte de la stratégie et les actions peuvent être consultés sur le site suivant : 
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=422&langId=en

• Elections d’un nouveau bureau

L’Assemblée Générale a élu un nouveau bureau composé par les personnes suivantes :

• Marja Bekendam (Pays Bas) a accepté de prendre encore une fois la présidence,

• Adriana Celestini (Italie) vice présidente,

• Monique Philip (France) trésorière,

• Catherine Coffey (Irlande du Nord) est élue secrétaire et remplace Nicki Holmyard

• et Anabela Valente (Portugal) est élue membre et remplace Estrela Duarte.

La composition du bureau vise à montrer la diversité européenne et la diversité des rôles de femmes dans le 
secteur de la pêche. 

AKTEA remercie Nicki Holmyard et Estrela Duarte pour tout ce qu’elles ont fait pour le réseau. Un grand 
merci à Nicki pour avoir corrigé notre anglais et pour les traductions du français en anglais.

Révision de la direc! ve 86/613 par la direc! ve 2010/41/UE

Les organisations membres du réseau et leurs membres connaissent la directive 86/613 car elle reconnait la 
contribution des conjointes dans les entreprises de pêche en leur accordant un statut légal qui donne accès 
à des béné! ces sociaux.

Beaucoup d’organisations continuent à se battre pour l’application de la directive au secteur de la pêche. 
La révision de la directive est en! n réalisée. Elle est remplacée par la directive 2010/41/UE du parlement 
européen et du conseil du 7 juillet 2010 « concernant l’application du principe de l’égalité de traitement 
entre hommes et femmes exerçant une activité indépendante et abrogeant la directive 86/613 du Conseil ». 
Comme vous pouvez le constater la nouvelle directive ne fait pas référence à l’agriculture comme le faisait 
celle de 1986. Ceci ne doit pas vous empêcher de demander l’harmonisation des législations nationales à 
la  directive, car la nouvelle directive couvre exactement les mêmes activités (agriculture, pêche, etc.) que 
dans le passé.

En revanche, la directive ne s’applique plus seulement aux conjoint(e)s mais aussi aux partenaires de vie. 
Ceci est une nouveauté par rapport au passé. Les partenaires à vie peuvent obtenir un statut et avoir accès 
à des béné! ces sociaux, à condition qu’ils soient reconnus par le droit national. Le texte complet de la 
directive est disponible sur le lien suivant en Allemand, Anglais, Français, Espagnol, Italien :
http://europa.eu/legislation_summaries/employment_and_social_policy/equality_between_men_and_women/em0035_fr.htm

Union Européenne : Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes
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La vie des organisa! ons 

• VinVis-AKTEA (Pays Bas)

En août, VinVis a célébré ses dix ans. Une rencontre entre les membres du réseau et les personnes qui 
l’ont fréquenté a été organisée à Urk, important village de pêche aux Pays Bas. Pendant cette rencontre les 
femmes ont échangé sur les dé! s du passé et ceux du futur. La majorité des femmes qui ont été en lien avec 
le réseau, restent actives au sein des entreprises de pêche, mais aussi au sein de leurs communautés. 
VinVis a contribué à l’initiative d’ICSF en répondant au questionnaire et en participant à l’atelier organisé 
par cette organisation à Bruxelles. 
VinVis a soutenu plusieurs actions de réhabilitation dans des villages au Sud de l’Inde touché par le tsu-
nami. En juillet 2010, Marja Bekendam et Cornelie Quist sont allées à la rencontre des différents groupes 
de femmes qui ont béné! cié de leur aide (micro crédit, santé, campagnes pour les droits des femmes et des 
enfants, etc.). Cette visite leur a permis d’en apprendre plus sur la lutte de ces femmes pour reconstruire 
leurs vies. 

• North Sea Women network (réseau transnational) 

En 2010, le réseau n’a pas été très actif en dehors de sa participation aux Comités Consultatifs Régionaux 
(Mer du Nord, et Espèces Pélagiques) dont il est membre. Le réseau a obtenu des ! nancements de la part 
de la pêche pélagique pour payer sa cotisation au CCR pélagique. Pour le moment, le réseau cherche une 
personne pour remplacer Nicki Holmyard au sein du CCR qui vient d’abandonner son poste.
 
• Fédération Galicienne des ramendeuses artisanales O Peirao (Espagne)

Les représentantes de la fédération des ramendeuses nous ont expliqué les dif! cultés auxquelles leur fédé-
ration et leur métier font face. Quelques explications sont nécessaires pour comprendre la situation actuelle 
des ramendeuses. En Galice, la réparation et le montage des ! lets est un métier de femmes. La moyenne d’âge 
de ces femmes est de 50 ans et les plus jeunes (2) ont 30 ans. Leur revenu est bas, puisque 70% d’entre elles 
ne touchent pas le salaire minimum mensuel, qui est en Espagne de 633,30 euros. Mais ce travail, bien que 
précaire, constitue une source de revenus pour de nombreuses femmes qui vivent dans les zones rurales. 
Mais aujourd’hui cette activité est en danger puisque les armateurs, Galiciens ou d’autres régions atlan-
tiques, demandent moins de travail aux ramendeuses professionnelles déclarées à la sécurité sociale car ils 
utilisent de la main d’œuvre illégale. Une étude réalisée sur l’emploi en Galice estime le nombre de ramen-
deuses à 2000, parmi lesquelles seulement 724 sont déclarées à la sécurité sociale. Pour la survie du métier la 
fédération veut combattre le travail illégal et pour cela, elle propose tout d’abord : l’attribution d’une carte 
de travail à toutes les personnes qui exercent ce métier légalement et la mise à bord du navire d’une identi! -
cation électronique des ! lets qui permettra de savoir si les ! lets répondent aux réglementations de la taille 
de maille et sur la longueur. Les ramendeuses professionnelles montent les ! lets selon les règles imposées 
par la réglementation ce qui n’est pas le cas des travailleuses au noir. Pour la fédération, seule la profession-
nalisation du métier peut garantir un meilleur avenir et pour l’activité de pêche en Galice. La fédération a 
participé au symposium organisé par le réseau espagnol des femmes du secteur de la pêche. Elle trouve cette 
démarche intéressante et elle va continuer à suivre ses activités. 

• Association Penelope-Aktea (Italie)

En 2010, l’association Pénélope-Aktea a intensi! é ses activités pour aider la création des associations de 
femmes de la pêche dans d’autres régions d’Italie. Pour cela, des contacts ont été pris et des rencontres réa-
lisées avec des femmes de Sicile et des Pouilles où l’organisation des femmes en association a été le principal 
sujet de discussion. En Octobre 2010, Penelope a participé, au nom d’AKTEA, à une conférence organisée à 
Palerme dont un des thèmes était le rôle des femmes dans les entreprises de pêche. 
Pour Penelope l’indépendance par rapport aux organisations nationales de la pêche est dif! cile à garder, 
quand on mène une campagne nationale. A titre d’exemple, quand nous avons mené une campagne auprès 
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des parlementaires pour l’attribution aux conjointes de la pêche d’un statut légal, nous avons recherché le 
soutien d’autres organisations. Un large soutien nous rendait le contact avec les parlementaires plus facile.  
Mais ce soutien signi! e la ! n de l’indépendance de l’association. 
En 2010, les problèmes liés au monde de la pêche, les nouveaux règlements européens et la rareté des res-
sources, nous ont empêchés d’organiser de nouvelles formations sur la gestion des entreprises. Mais en 
2011, grâce au soutien de la région des Marches nous allons mettre en place ces formations. 
Penelope est membre du comité exécutif CCR Méditerranée qui, pour le moment, n’a pas eu beaucoup de 
réunions. 

• Thyrius (El Palmar, Espagne)

Les représentantes de Thyrius ont parlé des dif! cultés de la lagune d’Albufera qui fait partie de la commune 
d’El Palmar. Bien que la lagune se situe dans la réserve naturelle d’Albufera les ressources halieutiques sont 
en voie de disparition, à cause des pollutions en provenance des activités agricoles. La riziculture est une 
des principales causes bien que le brûlage des pailles de riz soit interdit depuis quelques années. Une 
ré" exion sur l’avenir de la lagune doit être menée car si personne ne réagit, la commune d’El Palmar perdra 
une de ses activités économiques ancestrales la pêche. L’activité de pêche est gérée depuis des siècles par 
l’organisation des pêcheurs, mais le niveau de pollution est tel, qu’il est impossible de trouver une solu-
tion. Les femmes de Thyrius ont commencé à ré" échir sur la question et soumettent des propositions. Le 
repeuplement de la lagune par des espèces locales est leur première proposition. Elles proposent la ferme-
ture d’une partie de la lagune pour stocker les poissons introduits. Sans une réaction rapide de la part des 
autorités locales, régionales et de gestionnaires de la réserve, l’activité de pêche dans la lagune disparaîtra. 

• Réseau de femmes de la pêche de l’Irlande du Nord (NIWIF)

En 2010, le réseau a entrepris un nouveau projet pour faire connaître le monde de la pêche au reste de la 
société. Le réseau a pris contact avec des groupes de femmes qui se réunissent dans le cadre de leur église 
ou dans le cadre de centres communautaires pour leur demander si ces groupes voulaient qu’elles viennent 
leur parler de leur vie en tant que conjointes de pêcheurs et leur faire connaître les produits de la mer. Notre 
objectif était de leur faire connaitre ce qu’est un poisson, comment le cuisiner et en! n de les pousser à ache-
ter des produits de la mer aussi souvent qu’elles le peuvent. 

Réseau de femmes de la pêche de l’Irlande du Nord (NIWIF)
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Réseau des femmes de la pêche des Açores 

Notre proposition a été bien reçue par les groupes de femmes contactés et nous avons organisé de nom-
breuses réunions. Les endroits où nous sommes allées ne connaissent pas le poisson. Nous avons organisé 
ces rencontres ainsi : présentation de notre réseau et de notre implication dans AKTEA. Ensuite, une de nos 
membres parlait de sa vie en tant que conjointe de pêcheur. 
Une fois les présentations terminées, nous sommes passées du côté poisson. Nous prenions les poissons 
apportés et nous leur montrions comment enlever la peau et lever les ! lets. Nous leur avons donnée la 
possibilité de le faire elles mêmes. Ensuite, nous sommes passées au côté cuisine, nous avons préparé le 
poisson en utilisant des recettes faciles et nous leur faisions tester. Au terme, des rencontres nous vendions 
le poisson que nous avions apporté avec nous. Nous leur avons expliqué qu’elles pouvaient se procurer du 
poisson par le moyen des camionnettes frigori! ques qui passent dans leur commune pour vendre du pois-
son de nos ports. Ces rencontres sont devenues tellement connues, qu’aujourd’hui, c’est nous qui recevons 
les invitations d’autres groupes de femmes. 
Nous continuons à nous rencontrer tous les mois et nous avons accueilli parmi nous de nouvelles per-
sonnes. 
Le réseau de femmes de l’Irlande du Nord a présenté un poster sur son activité à la conférence organisée 
à Greenwich le 4 et le 5 avril « It’s not only about ! sh » (Ce n’est pas seulement à propos de poisson). 

• Réseau et travail associatif des femmes de la pêche (Açores)
 

Ces dernières années, l’expérience de la mise en réseau de femmes de la pêche des Açores et la création des 
organisations, leur a permis de sortir de l’invisibilité. Aujourd’hui, les trois organisations collaborent entre 
elles et mènent des actions communes. Par exemple, le réseau Femmes des îles collabore maintenant avec 
AMPA (Association des pêcheurs et des conjointes de pêcheurs de l’ile de Terceira) et avec UMAR (asso-
ciation pour l’égalité et les droits de femmes). 
Les femmes membres de trois associations ont participé à des cours de formations différents. 70 femmes 
ont suivi des cours de formation pour devenir pêcheurs, opérateurs de radio, etc. 
Les femmes de la pêche préparent un théâtre forum sur le sujet « histoires des femmes de la pêche». Une 
vingtaine de femmes en provenance de différentes îles participent à cette action. 

• Rosa Dos Ventos 

L’association Rosa dos Ventos de Vigo en Galice a organisé le 11 novembre 2010 une rencontre interna-
tionale sur l’humanisation du travail en mer. Plusieurs personnalités, telles que Rosa Quintana Ministre 
régional des affaires maritimes, Mme Carmen Fraga présidente de la commission des pêches du parlement 
européen, Giorgio Gallizioli conseilleur des affaires sociales au sein de la DG MARE, ont participé et parlé à 
cette rencontre sur les aspects sociaux de la pêche. Des pêcheurs, des conjointes de pêcheurs, des matelots 
de Galice ont aussi assisté à cette rencontre. La fédération des femmes du milieu maritime de la France a 
été invitée à parler de son activité sur ces questions. 
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• Fédération des femmes du milieu maritime (France)

La fédération a participé à la première conférence du réseau espagnol des femmes du secteur de la 
pêche même si les représentantes n’ont pas eu le droit de parole. Leur message a été passé par la prési-
dente du réseau AKTEA qui était invitée à parler à cette conférence. Par ailleurs, Anne Marie Esteban 
a participé à la rencontre organisée par Rosa dos Ventos sur l’humanisation du travail en mer, où elle 
a parlé de la vie de la fédération, mais aussi des actions que les associations des femmes mènent dans 
ce domaine. 

• Estrela do Mar (Portugal)

Le réseau continue ses activités et met en place des cours de formations pour ses membres. Donner 
confiance en soi aux femmes fait partie de cette formation. La confiance en soit permettra aux femmes 
de formuler leurs réflexions et surtout de les exprimer pendant des réunions publiques. Des cours 
d’informatique sont aussi prévus, parce que l’usage de l’outil informatique est très important pour 
communiquer avec les membres du réseau. 
Le réseau accorde beaucoup de temps au CCR Atlantique Sud, parce qu’il est membre de son comité 
exécutif et de la commission pêche traditionnelle. Le réseau veut être la voix des femmes au sein du 
CCR mais aussi, celle de la pêche artisanale dont la plupart de ses membres font partie. 

• Pays Bas : Solidarité avec les pêcheurs des eaux continentales 

Le gouvernement néerlandais a décidé de modifier la loi pour interdire la pêche des anguilles et des 
crabes d’eau douce, parce qu’ils contiennent des taux de dioxine très élevés. Les 85 entreprises de 
pêche qui opèrent dans les eaux continentales du Pays Bas vont disparaître en cas d’interdiction 
totale de la pêche. Ils sont en train d’entamer plusieurs actions pour éviter cette interdiction. 
En France, les pêcheurs des eaux continentales et des estuaires subissent les mêmes interdictions, 
dans leur cas il s’agit des métaux lourds et aussi des PCB. 

Plusieurs questions se posent, pourquoi les familles de pêcheurs vont être les seules à payer par l’ar-
rêt de leurs activités tandis que les pollueurs vont continuer à polluer ? Quels sont les plans sociaux 
que nos autorités compétentes vont mettre en place en faveur de ces pêcheurs et de leur familles ? 
Quand le principe de précaution sera-t-il mieux utiliser et quand sera-t-il associer à celui du pol-
lueur-payeur?
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